
 CM 22 NOVEMBRE 2018

Le quorum étant atteint, M. Le Maire ouvre la séance. Il donne lecture des procurations.

INFORMATION DES DECISIONS DU MAIRE :

Voir en annexe.

2.1.2.178.  URBANISME.     PLU. ELABORATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME.
DEBAT SUR LES ORIENTATIONS GENERALES DU PROJET DE PADD MODIFIE (PROJET

D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES) DE LA COMMUNAUTE DE
COMMUNES DU THOUARSAIS.

Vu la Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains ;
Vu la Loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 relative à l’Urbanisme et l’Habitat ;
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Vu la Loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du grenelle de l’environnement ;
Vu la Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement national pour l’environnement ;
Vu la Loi n°2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture et de la pêche ;
Vu la Loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové ;
Vu la Loi n°2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, aux commerces et aux très petites entreprises ;
Vu la Loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt ;
Vu  l’ordonnance  n°2015-1174  du  23  septembre  2015  relative  à  la  partie  législative  du  Livre  Ier  du  Code  de
l’Urbanisme, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles  L5217-2 et suivants ;
Vu le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L151-5 et L153-12 ;
Vu  la  délibération  du  Conseil  Communautaire  du  3  février  2015  prescrivant  l'élaboration  du  Plan  Local
d'Urbanisme intercommunal ;
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 15 septembre 2015 définissant les modalités de concertation ;
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 12 janvier 2016 définissant les modalités de collaborations ;
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 12 janvier 2016 relatif à la définition de la gouvernance et
la composition du comité de pilotage du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 6 septembre 2016 portant modification de la composition
du comité de pilotage.
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 6 septembre 2016 pour la prise en compte du décret n°
2015-1783 pour la modernisation du contenu du PLUi et l’application des articles R 151-1 à R151-55 du code de
l’Urbanisme,
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 4 juillet 2017 relative au débat sur les orientations du Projet
d'aménagement et de développement Durables (PADD).
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 6 mars 2018 portant modification de la composition du
comité de pilotage.

EXPOSE

Conformément aux dispositions de l'article L153-12 du Code de l'Urbanisme, un premier débat sur les orientations
du  PADD  du  PLUi  en  cours  d'élaboration  s'est  tenu  dans  les  31  communes   composant  la  Communauté  de
Communes du Thouarsais puis en Conseil Communautaire le 4 juillet 2017.

Depuis ce premier débat, des précisions ont été apportées concernant notamment les objectifs de consommation
de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain et afin de prendre en compte :

–  l'avancement du Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Égalité des 
Territoires de Nouvelle -Aquitaine (SRADDET),

– les précisions concernant les futures zones économiques,
– les éléments fournis suite à l'élaboration du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET),
– les éléments fournis suite à l'élaboration du Schéma Directeur des Mobilités Durables,
– les éléments fournis suite à l'élaboration du Plan Vélo,
– les éléments fournis suite au Schéma Directeur du Tourisme,
– des éléments fournis suite à l'élaboration du Plan Paysage,
– des éléments fournis suite au Schéma Régional des Carrières de Nouvelle-Aquitaine (SRC)
– des modifications issues des ateliers et réunions de travail liés au PLUi,
– etc...

Dans le prolongement du premier débat sur les orientations du PADD, il convient de débattre à nouveau sur les 
orientations.
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DEBAT AXE 1-1 :

M. DUMONT demande quelle est l'articulation entre le PADD et le PLUi.

M. PINEAU explique que pour le PLUi, il y a eu toute une phase de diagnostic et le PADD fixe les
grandes orientations. Ensuite, on passera à la phase zonage et règlement du PLUi. Ce document
a  été  transmis  par  mail  à  tous  les  élus  le  6  novembre  2018  de  manière  à  s'en  imprégner
commune par commune et zone par zone (constructible, non constructible). En début d'année
prochaine,  il  faudra  débattre  du  zonage  et  du  règlement  (où  l'on  pourra  construire,  réserve
foncière,...). Pour l'instant, on en est qu'au PADD mais le zonage et règlement s'inspire de tout ce
qui est écrit dans le PADD ; les grandes résolutions sont ainsi traduites sous forme de zones et
de règlement, il  définit  pour les 10 ans à venir la politique d'urbanisme même s'il  y aura des
modifications ultérieurement».
M. PINEAU précise que tout le monde va s'accorder à dire que ce territoire doit rester équilibré, il
y avait des craintes pour les communes rurales que la désertification conforte la polarité majeure
et que celles-ci se trouvent lésées mais tout le monde s'y retrouve même s'il y a un rééquilibrage
au profit de la polarité majeure.

M. DUMONT indique qu'à la lecture de ce document, on a une liste de bonnes résolutions au 1er
janvier.  Il  demande à quoi  cela  correspond exactement d'être  le  territoire  de référence ? Par
exemple, on a fait la transition énergétique mais comment pourra-t-on mesurer ce territoire de
référence ?

M. LE MAIRE explique qu'à travers ces termes, c'est une ambition qui est affichée, ce n'est pas
une compétition mais des mots forts. Il précise que pour être référent, il faut devenir autonome
dans les années qui viennent, cela veut dire produire autant  d'énergie que l'on en consomme
donc produire encore et économiser avec tout un programme d'économies d'énergie dans tous
les domaines. La Communauté de Communes, dans ce domaine, est extrêmement dynamique et
pro-active. Tout est chiffré et on a les prévisions dans les 10 ans, voire 20 ans et on peut espérer
qu'en 2050, on soit un territoire à énergie positive. Ce n'est pas simplement un souhait des élus
mais aussi la mobilisation de tout un territoire. Il faut une véritable adhésion à cette ambition de
produire  de  l'énergie  renouvelable.  La  Communauté  de  Communes  fait  déjà  beaucoup  de
choses, et dans chaque secteur d'activité, il faut engager les économies d'énergies,  'engagement
des familles, aides proposées,...), cela est valable pour l'industrie, l'artisanat,... Tout un travail se
fait avec les entreprises. Une réflexion est à faire autour de la mobilité consommatrice d'énergie
et le transport collectif. Tout un programme est établi pour pouvoir répondre à ces objectifs ».

M. CHARRE ajoute qu'on est déjà un territoire TEPOS et on produit plus d'électricité que ce que
l'on consomme à l'heure actuelle (TIPER,;;;).

M. LE MAIRE souligne que derrière tout cela, des programmes et des moyens sont mis en œuvre
pour y réussir.

M. COCHARD espère que l'Etat va lui aussi continuer dans ce sens.

M.  LE MAIRE signale  que  les  collectivités  s'y  emploient  et  y  consacrent  une  partie  de  leur
budget : réaménagement école Anatole France (économie à hauteur de 30%), éclairage LED à la
mairie,  chauffage  de  la  mairie  modifié  et  plus  efficace,  isolation  des  bâtiments  publics,
programme de rénovation éclairage public avec du LED,...Cela est valable aussi pour d'autres
communes  de  la  Communauté  de  Communes  pour  atteindre  les  objectifs  fixés,  à  savoir  la
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préservation de la planète, et des économies substantielles à la clé.  
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DEBAT AXE 1-2 : 

MME BELLANNE demande si les 300 logements concernent les 4 communes de la commune
nouvelle.

M. LE MAIRE fait savoir que cela concerne la Communauté de Communes et avec le zonage et
le  règlement,  on  ne  peut  pas  construire  davantage  en  terme  de  logements,  cela  a  été  vu
commune par commune.

M. DUMONT demande quelle est la proportion de logements sociaux. 

M. LE MAIRE énonce le chiffre de 15% et 20% pour la Ville centre pour la polarité majeure.

M. DUMONT fait remarquer que lorsqu'un logement social sort, 8 logements privés sortent en
même temps.

M. LE MAIRE signale qu'il existe un outil limite, les OAP. Il explique : « Ainsi des secteurs sont en
extension (Beaux-Champs, Fontaine à Montais, Vauzelles, Capucins, Champs-Proust) avec une
limitation  en terme de logement  social,  par  exemple  2  logements  sociaux et  pas plus  si  10
logements sont prévus. On peut imaginer que dans une zone, il y en ait plus mais au total, on ne
pourra pas dépasser un pourcentage. Avec la croissance démographique, il y aura besoin de
logements nouveaux mais ils ne pourront se faire que dans les zones dédiées à ces logements
nouveaux, y compris les constructions privées ».

M. DUMONT constate que M. LE MAIRE prévoit une croissance démographique.

M.  LE  MAIRE  confirme  cela  au  niveau  de  la  Communauté  de  Communes,  ses  nouveaux
habitants  devront  se  répartir  en  fonction  du  nombre  de  logements  possibles  avec  un
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renforcement de la polarité majeure. Il ajoute « Les tendances avec le coût des déplacements
font que les gens reviennent sur la Ville Centre ou la future commune nouvelle. C'est pourquoi il
faut y renforcer la construction car il y a eu trop de départs ces dernières années, le document
d'urbanisme n'était pas limité avant et trop de lotissements se sont faits à l'extérieur ».
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DEBAT AXE 1-3 :

M.  PINEAU  précise : »Avec  le  PLUi  certaines  zones  pourront  voir  s'implanter  de  nouveaux
commerces  et  d'autres  où  cela  ne  sera  plus  possible.  C'est  un  choix  de  densifier  l'activité
commerciale  car les commerces ont  été installés de façon diffuse en dehors du centre ville.
Certaines zones ont été repérées (Capucins, Pôle commercial à Sainte-Radegonde,..) et on ne
pourra plus s'installer partout, par exemple autour des giratoires en sorties et entrées de ville. Le
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PLUi ne permettra plus tout cela sauf cas particulier. De même, on ne pourra plus transformer
une habitation pour en faire un commerce ».

MME BELLANNE voudrait savoir comment cela se passe si on hérite d'un bâtiment, on ne pourra
plus décider de sa destination, commerce ou non ?.

M. LE MAIRE indique que non, il faudra faire des logements.

M. DUMONT demande parmi les outils proposés : Y-en-a-t-il un pressenti pour faciliter l'Hôpital
Nord Deux-Sèvres ?.

M. LE MAIRE considère que le 1er outil est de faire des routes. Il croit savoir que cela va peut-
être aller plus vite que ce qui avait été envisagé. Il a cru comprendre que des négociations sont
en cours, il faudra ensuite mettre des véhicules qui puissent se déplacer de façon pertinente et
écologique. Il poursuit : « Des outils existent déjà, le transfert solidaire, service géré par le Centre
Socio-Culturel, des personnes l'utilisent déjà pour aller en consultation ou voir des malades. Il y a
aussi les taxis, des bénévoles, des organisations plus institutionnelles pour mettre en place du
transport collectif qui relève de la Région Nouvelle-Aquitaine. On peut ainsi modifier des lignes
qui existent de manière à passer par Faye-L'Abbesse et coordonner aussi les transports urbains
du bocage bressuirais de façon à avoir des correspondances pour rejoindre Faye-L'Abbesse. La
réflexion est en cours, la Région s'en occupe et l'Association de défense des usagers est aussi
vigilante sur la question ».
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DEBAT AXE 1-4 : 

M. LE MAIRE souligne  la  volonté  de  maintenir  le  ferroviaire  sur  Thouars  car  cela  favorise
l'activité  économique  (le  fret)  et  résidentielle  (les  allers-et  retours  sur  Paris).  Il  ajoute :
« S'agissant de la sécurité, une étude est en cours avec la Communauté de Communes pour
une piste cyclable pour accéder à la future zone Talencia 2. C'est tout un ensemble, il faut aussi
réduire la vitesse, les nuisances sonores. Quant au contournement, il faut toujours le prévoir en
fonction des fuseaux prévus qui sont gelés mais on ne sait pas encore aujourd'hui où la voie va
passer. En tout état de cause, il ne faut pas prévoir de logement sur ces fuseaux sinon il faudra
déconstuire dans quelques années ».

M. DUMONT croit savoir que tout a déjà été étudié.

M. LE MAIRE confirme que l'on s'appuie bien  sur  les fuseaux déjà déterminés et  non des
fuseaux à  venir.  Il  poursuit :  « On  peut  constater  qu'aujourd'hui  les  possibilités  de  traverser
l'agglomération aujourd'hui sont difficiles du fait des constructions opérées et il faut passer très
loin avec des futures réalisations onéreuses. Il faut d'abord améliorer la voirie existante (routes
départementales, c'est la priorité ».
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DEBAT AXE 2-1 : 

M. LE MAIRE souligne que la Ville devrait avoir la fibre en 2021.

Pas d'autre remarque.

DEBAT AXE 2-2 :

Pas de remarque
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DEBAT AXE 2-3 : 

MME BELLANNE demande ce que veut dire développer la filière bois.

M. LE MAIRE explique qu'il  faut  avoir  plus  de bois  produit  localement,  cela  doit  aller  de  sa
production à son utilisation.

M.  CHARRE  donne  un  exemple :  chauffer  la  piscine  avec  des  granulés  locaux  et  non  en
provenance de Charente.
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DEBAT Axe 2-4 : 

M. LE MAIRE signale qu'il va y avoir un OAP thématique car le Thouet est un vrai potentiel à
développer  (canoë-kayak,  sports  de  pêche,  balades  découvertes  à  travers  la  Vallée,....).  Il
poursuit : « D'ailleurs, il y a une volonté de créer le long du Thouet des espaces réservés qui
permettront lors de ventes de se rendre propriétaire car pour l'instant, il n'y a pas de préemption
et  des  transactions  peuvent  se  faire  sans  en  avoir  été  informé.  Il  pourra  y  avoir  ainsi  une
continuité  sur  les  berges  du  Thouet.  On  pense  aussi  à  une  nouvelle  offre  en  matière  de
camping ».

20



 CM 22 NOVEMBRE 2018

21



 CM 22 NOVEMBRE 2018

DEBAT AXE 3-1 :

M.  LE  MAIRE  rappelle  l'objectif  ambitieux  qui  est  que  la  surface  consommée  pour  les
constructions depuis 10 ans doit baisser de moitié au profit de l'activité agricole (préservation de
la  productivité,  protection  de  la  faune  et  de  la  flore,  préservation  de  la  ressource  en  eau,
préservation des espaces non imperméabilisés,....).
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DEBAT AXE 3-2 :

Pas de remarque

DEBAT AXE 3-3 : 

Pas de remarque
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DEBAT AXE 3-4 :

Pas de remarque
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Le Conseil Municipal, 

Ouï l'exposé de M. PINEAU, Rapporteur,

A L'UNANIMITE

PREND ACTE DES DÉBATS RETRANSCRITS DANS LA PRÉSENTE DÉLIBÉRATION.

DONNE POUVOIR A MONSIEUR LE MAIRE OU A L’ELU AYANT DELEGATION POUR SIGNER
TOUTES LES PIECES RELATIVES A CETTE AFFAIRE.

4.1.179.   FONCTION PUBLIQUE. PERSONNELS TITULAIRES ET STAGIAIRES.
MODIFICATION DU TABLEAU GENERAL DES EMPLOIS. 

Il convient de procéder à la modification des postes suivants au tableau général des emplois  : 

Suite à réussite à concours :

Suppression d'un poste d’Adjoint Administratif à temps complet au 01/12/2018.
Création  d'un  poste  d’Adjoint  Administratif  Principal  de  2ème  classe  à  temps  complet  au
01/12/2018.

 Le Conseil Municipal, 

Ouï l'exposé de M. FOUCHEREAU, Rapporteur,

A L'UNANIMITE ACCEPTE LA MODIFICATION DU TABLEAU GENERAL DES EMPLOIS TELLE
QUE DEFINIE CI-DESSUS.

DONNE POUVOIR A MONSIEUR LE MAIRE OU A L’ELU AYANT DELEGATION POUR SIGNER
LES PIECES RELATIVES A CETTE AFFAIRE.

4.1.180.    FONCTION PUBLIQUE. PERSONNELS TITULAIRES ET STAGIAIRES.
ADMINISTRATION GENERALE.  CREATION D'UN EMPLOI D'ADJOINT TECHNIQUE A
TEMPS COMPLET POUR LE SERVICE POLICE DU MAIRE ASVP A COMPTER DU 1ER

DECEMBRE 2018.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
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VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant statut de la Fonction Publique Territoriale et
notamment l'article 34,    
                             
VU le budget de la collectivité,

VU le tableau des effectifs existant,

il convient de créer un emploi permanent pour satisfaire au besoin du service Police du Maire
ASVP. Celui-ci peut être assuré par un agent du cadre d'emplois des adjoints techniques.

Création et définition de la nature du poste. 
Il est créé un poste d'Adjoint Technique à compter du 1er décembre 2018, dans le cadre d'emplois
des Adjoints Techniques, accessible selon les conditions de qualification définies par le statut. 

Temps de travail. 
L'emploi créé est à temps complet pour une durée de 35 heures.

 Le Conseil Municipal, 

Ouï l'exposé de M. FOUCHEREAU, Rapporteur,

ACCEPTE LA CREATION D'UN EMPLOI  D'ADJOINT TECHNIQUE A TEMPS COMPLET  A
COMPTER DU 1ER DECEMBRE 2018 POUR LE SERVICE POLICE DU MAIRE ASVP. 

PRECISE QUE LE MONTANT DE LA DEPENSE AFFERENTE SERA IMPUTE AU CHAPITRE
012,  DEPENSES  DU  PERSONNEL,  ARTICLES  64111  ET  SUIVANTS,  REMUNERATION
PRINCIPALE DU PERSONNEL TITULAIRE ET STAGIAIRE ET AUX COMPTES DE CHARGES
DE SECURITE SOCIALE ET DE PREVOYANCE 6451 ET SUIVANTS DU BUDGET.

DONNE POUVOIR A MONSIEUR LE MAIRE OU A L'ELU AYANT DELEGATION POUR SIGNER
LES PIECES RELATIVES A CETTE AFFAIRE.

5.7.181.     INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE. INTERCOMMUNALITE.  COMMUNAUTE DE
COMMUNES DU THOUARSAIS.   RAPPORT D’ACTIVITES DE LA COMMUNAUTE DE

COMMUNES POUR L’EXERCICE 2017.

La  loi  prévoit  que  le  Président  de  l'EPCI  (Etablissement  Public  de  Coopération
Intercommunale) doit adresser annuellement au Maire de chaque commune membre un rapport
retraçant l'activité de la Communauté de Communes.

Ce bilan est le témoin de la vie de la collectivité sur une année et des projets qui l'ont
animée. Il permet de faire le point sur la mise en œuvre des compétences communautaires et les
moyens financiers qui y sont consacrés.

C'est  également  un  document  de  communication  qui  donne  l'occasion  de  mieux
connaître  la  collectivité.  Il  a  été  présenté,  conformément  au  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, à l'assemblée délibérante de l'établissement le 11 septembre 2018.

On notera notamment parmi les faits marquants de 2017 :
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– Nouveau site internet,
– Lancement concours maîtrise d'oeuvre pour la construction du cinéma,
– Inauguration du Pôle Petite Enfance Amalthée,
– Première vague d'installation d'une signalétique territoriale,
– Mise en œuvre des parcours d'éducation artistique et culturelle en Thouarsais dans le cadre

du CTEAC,
– Poursuite de l'étude d'optimisation des collectes,
– Poursuite de l'élaboration du SCOT/PLUi,
– Travail sur l'intégration de l'Office de Tourisme.

 Le Conseil Municipal, 

Ouï l'exposé de M. PINEAU, Rapporteur,

A L'UNANIMITE  PREND ACTE DU RAPPORT D'ACTIVITES 2017 DE LA COMMUNAUTE DE
COMMUNES DU THOUARSAIS TEL QUE PRESENTE EN ANNEXE.

DONNE POUVOIR A MONSIEUR LE MAIRE OU A L’ELU AYANT DELEGATION POUR SIGNER
LES PIECES RELATIVES A CETTE AFFAIRE.

5.7. 182.     INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE. INTERCOMMUNALITE.   COMMUNAUTE
DE COMMUNES DU THOUARSAIS.   ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET NON
COLLECTIF. RAPPORTS SUR LE PRIX ET LA QUALITE DES SERVICES DE

L'ASSAINISSEMENT. EXERCICE 2017.

Il est rappelé que le Code Général des Collectivités Territoriales impose, par ses articles L.2224-1
et L.2224-5, de produire un rapport annuel sur le prix et la qualité des services d'Assainissement
Collectif et Non Collectif.

Ces rapports ont été validés par le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du
Thouarsais le 11 septembre 2018. 

Ils sont publics et permettent d'informer les usagers du service.

Un exemplaire de chaque rapport doit également être transmis aux communes adhérentes pour
être présenté à leur conseil municipal dans les douze mois suivant la clôture de l'exercice.

Les chiffres des événements marquants de l'année 2017 ainsi que les perspectives pour 2018
figurent dans les synthèses ci-dessous.

Synthèse du rapport pour l'Assainissement Collectif
Quelques chiffres clés
– Le parc assainissement est composé de 23 stations d'épuration, de près de 300 km de réseau
(dont environ 240 km de réseau gravitaire) et de 86 postes de refoulement,
– La station d'épuration de Sainte-Verge a traité en moyenne annuelle près de 2 400 mb/j en 2017
(contre  3  000  mb/j  en  2016  car  année  plus  pluvieuse),  soit  l'équivalent  de  la  consommation
d'environ 20 000 habitants (capacité de 35 000 eq/hab),
– Les niveaux de rejets annuels sont conformes sur toutes les stations d'épuration,
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– 0,24 % de taux de renouvellement des réseaux en moyenne sur les 5 dernières années - en
amélioration par rapport à 2016 avec 0,17 %, mais insuffisant au vu des 2 % conseillés au schéma
directeur,
– 362 contrôles de conformité des installations raccordées au réseau (contre 370 en 2016).
Les indicateurs financiers
–  Dépenses de fonctionnement : environ 2,9 millions d'€ dont 25 % proviennent des charges à
caractère général et 24 % des charges de personnel,
– Recettes de fonctionnement : environ 3,3 millions d'€ dont 84 % proviennent de la redevance 
(23 % part fixe et 77 % part variable),
– Pour rappel, la part fixe était de 55 € TTC/an en 2017 et la part variable de 2,02 € HT/mb,
– 6,63 % d'impayés,
– Dépenses d'investissement : 2,92 millions d'€,
– Taux d'extinction de la dette : 4,05 ans.
Les évènements marquants 2017
Études :
–  Poursuite de l'étude diagnostique des installations autonomes situées sur un zonage collectif
non desservi par le réseau sur les communes d’Argenton-l'Église, Bouillé-Loretz, Cersay, Glénay,
Saint-Varent, Luzay, Massais, Pierrefitte et Sainte-Gemme.
– Poursuite de la maîtrise d’oeuvre pour la réhabilitation du poste de refoulement du Pâtis.
– Rendu du schéma directeur sur les communes d’Argenton-l’Église, Cersay, Bouillé-Saint-Paul et
Bouillé-Loretz.
Travaux :
– Fin de la mise en oeuvre de la métrologie réseaux/supervision, avec l’installation d’équipements
de mesure et de contrôle sur les infrastructures liées à l’assainissement. Cette opération permet
de suivre à distance les différents sites et recueillir des données afin d’optimiser le fonctionnement
du service.
– Réhabilitation de réseaux d’assainissement sur la commune de Mauzé-Thouarsais et de Louzy
suite à des casses.
–  Réhabilitation  de la  deuxième tranche de l’ovoïde de Thouars sur  les  rues de la  Quintinie,
Horace Vernet et Franklin.
Les perspectives pour 2018
–  Restitution  de  l'étude  diagnostique  à  la  parcelle  du  secteur  de  l'Argentonnais  et  du  Saint-
Varentais avec une perspective de juxtaposition pour 2019 de ces résultats avec ceux des études
réalisées en 2008  et  2012  sur  le  reste  du territoire  intercommunal,  pour  une redéfinition  des
zonages de la Communauté de Communes du Thouarsais.
– Lancement de la réflexion sur la réhabilitation du bassin tampon de Crevant et de la station
d'épuration de Sainte-Verge.
– Démarrage des travaux du poste de refoulement du Pâtis et poursuite du projet de réhabilitation
du Poste de refoulement du Bac.
– Réalisation d'investissements pour réhabiliter les réseaux. Sont concernées, la mise en séparatif
du réseau sur la commune d'Argenton-l'Église, la réhabilitation du réseau de la ZA du Grand Rosé,
ainsi que la remise en état des réseaux dégradés par le gaz hydrogène sulfuré indiqués dans le
Schéma Directeur de l'ancien périmètre du Thouarsais.

Synthèse du rapport pour l'Assainissement Non Collectif
Quelques chiffres clés
– 6 169 habitations relevant de l’assainissement non collectif sur l'ensemble du territoire de la
Communauté de Communes du Thouarsais tous zonages confondus :

 ✗ Soit 4 189 habitations en zonage ANC,
 ✗ Soit 1 980 habitations en zonage AC, mais non desservies par le réseau qui font actuellement

l'objet de la réflexion sur la redéfinition des zonages.
–  Augmentation du nombre des prestations effectuées en interne par le technicien du service
(contrôles ventes, dossiers subventions de réhabilitation) : 370 en 2017 contre 331 en 2016.
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– Taux de conformité du parc ANC : 37,6 % (41,8 % sur les zonages ANC et 30 % sur les zonages
AC),
– Stabilité du prix des différents contrôles dont celui des contrôles périodiques maintenu à 
147,43 € T.T.C.
Les évènements marquants 2017
–  Poursuite  de  l'étude  diagnostique  à  la  parcelle  réalisée  sur  les  anciens secteurs  du  Saint-
Varentais et de l'Argentonnais et travail sur la redéfinition des zonages.
–  Lancement de la consultation, initiée par le Conseil Départemental des Deux-Sèvres, pour la
création  d'un  logiciel  métier  commun.  Cet  outil,  élaboré  en  concertation  avec  l'ensemble  des
SPANC du  Département,  permettra  d'harmoniser  les  pratiques.  Le  marché  ayant  été  déclaré
infructueux pour des raisons techniques et financières, une nouvelle consultation plus adaptée
sera lancée en 2018. La livraison de l'outil, initialement prévue pour le courant de l'année 2018,
sera décalée à 2019.
– Recrutement en fin d'année 2017 d'un deuxième agent dans le service afin de réaliser en interne
les prestations de contrôles périodiques. Le plan de charge initialement prévu en 2017 a du être
revu sur 2018. De ce fait, 489 contrôles seront à effectuer l'année prochaine.
Les perspectives pour 2018
– Animation d'une campagne de réhabilitation subventionnée par l'Agence de l'Eau Loire Bretagne
afin  d'accompagner les habitants,  des secteurs de Saint-Généroux, Oiron et Taizé,  dans leurs
projets.
–  Finalisation  de  l'étude  diagnostique  à  la  parcelle  du  secteur  de  l'Argentonnais  et  du  Saint-
Varentais.
– Contribution à l'élaboration du nouveau cahier des charges du logiciel métier et au choix de
l'entreprise retenue.

 Le Conseil Municipal, 

Ouï l'exposé de M. NOGUES, Rapporteur,

A L'UNANIMITE

PREND ACTE DES RAPPORTS SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC DE
L'ASSAINISSEMENT  COLLECTIF  ET  NON  COLLECTIF,  EXERCICE  2017,  TELS  QUE
PRESENTES EN ANNEXE.

DONNE POUVOIR A MONSIEUR LE MAIRE OU A L'ELU AYANT DELEGATION POUR SIGNER
LES PIECES RELATIVES A CETTE AFFAIRE.

5.7. 183.    INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE. INTERCOMMUNALITE.        COMMUNAUTE
DE COMMUNES DU THOUARSAIS.   RAPPORT ANNUEL 2017 SUR LE PRIX ET LA

QUALITE DU SERVICE PUBLIC D'ELIMINATION DES DECHETS MENAGERS. 

Il est rappelé que le Code Général des Collectivités Territoriales impose, par ses articles
L.2224-1 et L.2224-5, de produire un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public
d’élimination des déchets ménagers.
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Ce  rapport  a  été  validé  par  le  Conseil  Communautaire  de  la  Communauté  de
Communes du Thouarsais le 11 septembre 2018.

Il est public et permet d'informer les usagers du service.

Un exemplaire de ce rapport doit être transmis aux communes adhérentes pour être
présenté à leur conseil municipal dans les douze mois suivant la clôture de l'exercice.

Une note annexée au présent rapport synthétise l'activité du service sur l'année 2017.

 Le Conseil Municipal, 

Ouï l'exposé de M. GUIGNARD, Rapporteur,

A L'UNANIMITE  PREND ACTE DU RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE
PUBLIC D'ELIMINATION DES DECHETS MENAGERS, EXERCICE 2017, TEL QUE PRESENTE
EN ANNEXE.

DONNE POUVOIR A MONSIEUR LE MAIRE OU A L'ELU AYANT DELEGATION POUR SIGNER
LES PIECES RELATIVES A CETTE AFFAIRE.

7.1.184.  FINANCES LOCALES.    DECISIONS BUDGETAIRES.  BUDGET PRINCIPAL
VILLE. DECISION MODIFICATIVE N°4.  EXERCICE 2018.
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 BUDGET PRINCIPAL - EXERCICE 2017- DECISION MODIFICATIVE N°4 nov.-18

Par la présente Décision Modificative n° 4  il convient de procéder aux écritures comptables suivantes :
N° d'ordre DEPENSES RECETTES

IMPUTATION MONTANT IMPUTATION MONTANT

Investissement

1 Chap 21- 2183 fonct 211
Chap 21- 2183 fonct 212

0,00

2

Complément d'amortissement pour la  neutralisation des subvention Equip. Versées 
Chap 040- article 198

0,00

3

Migration des données VISA / Serveur 

4

Dépenses imprévues
Chap, 020

5
Virement de la section de fonctionnement

Chap,021 330,00
TOTAL INVESTISSEMENT 330,00 330,00

Ecoles du 1er degré – Enveloppes pédagogiques 2017 fonctionnement non consommées : reports 
crédits sur la section d'investissement

5 883,82
1 535,24

7 419,06

10 330,00
10 330,00

Chap 21 – article 2183 prog 
10200

-10 000,00

-10 000,00

-7 419,06
-7 419,06
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Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 12 novembre 2018,

 Le Conseil Municipal, 

Ouï l'exposé de M. FOUCHEREAU, Rapporteur,

A L'UNANIMITE

ACCEPTE LA DECISION  MODIFICATIVE  N°4  DU  BUDGET  PRINCIPAL  VILLE,  EXERCICE
2018.

33

FONCTIONNEMENT
N° d'ordre DEPENSES RECETTES

IMPUTATION MONTANT IMPUTATION MONTANT

1

0,00

2

Effacement de dette et admission en non valeur 

Chap 65 – article 6541

Chap 65 – article 6542 446,00

3 0,00 Chap 042- 7768 

0,00

4

Migration des données VISA / Serveur 

5
Dépenses imprévues

Chap 022 

6
Virement à la section d'investissement

Chap,023 330,00
TOTAL FONCTIONNEMENT

Crédits scolaires 2018 ( enveloppes pédagogiques des écoles) – Report des 
soldes 2017

Chap 011- article 6067 – 
fonct 211 3 583,00

Chap 011 – article 6067 
– fonct 212 1 599,00

5 182,00

2 172,00

2 618,00
Complément d'amortissement pour la  neutralisation des subvention Equip. 

Versées 
10 330,00
10 330,00

Chap 011 – 611- 02008 
(prog 0346) 10 000,00

10 000,00

-7 800,00

10 330,00 10 330,00
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DONNE POUVOIR A MONSIEUR LE MAIRE OU A L'ELU AYANT DELEGATION POUR SIGNER
LES PIECES RELATIVES A CETTE AFFAIRE.

7.10. 185.  FINANCES LOCALES.  DIVERS. BUDGET PRINCIPAL VILLE DE THOUARS.
EXERCICE 2018. DEMANDE DE MISE EN NON VALEUR ET D'EFFACEMENTS DE

DETTES DE M. LE TRESORIER.

M. le Trésorier a transmis pour le 4ème trimestre 2018 les états de produits irrécouvrables pour le
Budget  Principal  de  la  Ville  de  Thouars  pour  un  montant  T.T.C.  de  2.171,40 €  et  les  états
d'effacements de dettes pour un montant de 445,80 € dont le détail est le suivant :

SCOLAIRE – PERISCOLAIRE     :   2 617,20 €
Etat du 17 octobre 2018 pour les créances de 2005 à 2018                2 171,40 €
 Reste à recouvrer inférieur au seuil de poursuite, Combinaison infructueuse d'actes, 
PV de carence
Etat du 5 novembre 2018 pour les créances de 2016 à 2018                 293,82 €
Motif de l’irrécouvrabilité :  Effacement de la dette
Etat du 11 octobre 2018 pour les créances de 2018                               151,98 €
Motif de l’irrécouvrabilité :  Effacement de la dette

Il est donc demandé de valider la mise en non-valeur des titres émis sur les exercices précédents
d’un montant global  de  2.617,20 € T.T.C.

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 12 novembre 2018,

Le Conseil Municipal, 

Ouï l'exposé de M. FOUCHEREAU, Rapporteur,

A L'UNANIMITE

ACCEPTE  LA  MISE  EN  NON  VALEUR  DES  TITRES  EMIS  SUR  LES  EXERCICES
PRECEDENTS ENONCES CI-DESSUS POUR UNE VALEUR TOTALE DE 2.617,20 € T.T.C.

IMPUTE LE MONTANT DE LA DEPENSE AU CHAPITRE 65, AUTRES CHARGES DE GESTION
COURANTE,  ARTICLE  6541,  PERTES  SUR  CREANCES  IRRECOUVRABLES  POUR  LA
SOMME DE 2.171,40 EUROS T.T.C ET ARTICLE 6542, EFFACEMENT DE DETTE POUR LA
SOMME DE 445,80 EUROS T.T.C., DU BUDGET PRINCIPAL VILLE 2018.

DONNE POUVOIR A MONSIEUR LE MAIRE OU A L'ELU AYANT DÉLÉGATION POUR SIGNER
LES PIECES RELATIVES A CETTE AFFAIRE.
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7.10. 186.   FINANCES LOCALES. DIVERS. CONVENTION DE MANDAT DE MAITRISE
D'OUVRAGE ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU THOUARSAIS ET LA VILLE
DE THOUARS POUR LA FOUILLE ARCHEOLOGIQUE SQUARE FRANKLIN ROOSEVELT.

VU la délibération du Conseil  Communautaire en date du 11 Septembre 2018, d’attribution du
marché  relatif  à  la  fouille  archéologique  du  square  Franklin  Roosevelt  à  Thouars,  lieu
d’implantation du cinéma,

VU  la  convention  de  co-maîtrise  d’ouvrage  entre  la  ville  de  Thouars  et  la  Communauté  de
Communes du Thouarsais pour la construction d’un cinéma et l’aménagement du square Franklin
Roosevelt à Thouars,

CONSIDERANT que la fouille archéologique du square Franklin Roosevelt sera réalisée à la fois
sur le périmètre d’aménagement porté par la ville de Thouars et sur le périmètre de construction
du cinéma portée par la Communauté de Communes du Thouarsais,

CONSIDERANT que les règles de répartition ont été validées par les deux collectivités,

Vu l'avis favorable de la Commission des finances du 12 novembre 2018,

 Le Conseil Municipal, 

Ouï l'exposé de M. FOUCHEREAU, Rapporteur,

A L'UNANIMITE  VALIDE LA CONVENTION DE MANDAT DE MAITRISE D'OUVRAGE ENTRE
LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU THOUARSAIS ET LA VILLE DE THOUARS, JOINTE
EN ANNEXE, DÉFINISSANT LES RÈGLES DE RÉPARTITION FINANCIÈRE DE LA PRESTA-
TION DE FOUILLE ARCHÉOLOGIQUE.

DONNE POUVOIR A MONSIEUR LE MAIRE OU A L’ÉLU AYANT DELEGATION POUR SIGNER
LES PIECES RELATIVES A CETTE AFFAIRE.

8.3.187.  DOMAINES DE COMPETENCES PAR THEMES. VOIRIE.  EFFACEMENT DE
RESEAUX ELECTRIQUES RUE IMBERT.  ETUDE TECHNIQUE CONFIEE AU 

CONCESSIONNAIRE ENEDIS.

Dans le cadre de l'aménagement de voirie rue Imbert  à Thouars, il  est  proposé de
missionner le concessionnaire Enedis situé 8 rue Marcel Paul à Poitiers pour la réalisation d'une
étude technique d'effacement de réseaux suivie d'un pré-chiffrage à titre gracieux conformément à
l'article 8 du cahier des charges de concessions pour le service public de la distribution d'énergie
électrique.

L'objectif est d'étudier le remplacement total du réseau existant en aérien en adoptant
un  nouveau  tracé afin  d'améliorer  l'intégration  esthétique de l'ouvrage par  enfouissement  des
réseaux.
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Un pré-chiffrage a été estimé par Enedis à hauteur de 12 000,00€ H.T. incluant études,
travaux et assistance à maîtrise d'ouvrage pour la partie électrique.

Au vu de l'article 8 du cahier des charges de concessions, la participation d'Enedis
s'élèvera à 40% du montant réel des études, travaux et assistance à maîtrise d'ouvrage pour la
partie électrique hors taxes.

La zone définie comprendra : la rue Imbert.

 Le Conseil Municipal, 

Ouï l'exposé de M. GUIGNARD, Rapporteur,

A L'UNANIMITE

ACCEPTE DE MISSIONNER LE CONCESSIONNAIRE ENEDIS POUR LA REALISATION D'UNE
ETUDE TECHNIQUE D'EFFACEMENT DE RESEAUX ELECTRIQUES SUR LA RUE IMBERT A
THOUARS (ARTICLE 8 DU CAHIER DES CHARGES DE CONCESSIONS POUR LE SERVICE
PUBLIC DE LA DISTRIBUTION D'ENERGIE ELECTRIQUE) PRISE EN CHARGE PAR ENEDIS A
HAUTEUR DE 40% DU MONTANT REEL DES TRAVAUX HORS TAXES POUR LA PARTIE
ELECTRIQUE. 

LE DEVIS DES TRAVAUX A REALISER SERA TRANSMIS A LA VILLE A TITRE GRACIEUX.

DONNE POUVOIR A MONSIEUR LE MAIRE OU A L'ELU AYANT DELEGATION DE SIGNER
LES PIECES RELATIVES A CETTE AFFAIRE.

8.5. 188.   POLITIQUE DE LA VILLE.   AMENAGEMENT DU TERRITOIRE. POLITIQUE DE
LA VILLE  QUARTIER DES CAPUCINS. APPEL A PROJETS 2018. DEUXIEME VAGUE.

La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014 a réformé de façon
significative  la  politique de la  ville.  Ce texte  fixe  en particulier  pour  objectif  la  définition  d'une
géographie prioritaire de la politique de la ville simplifiée, actualisée et resserrée sur la base d'un
critère unique, le revenu des habitants.

A l'échelle de la ville de Thouars, le quartier des Capucins a été pointé par l’État comme étant un
quartier prioritaire.

L'ensemble des partenaires s'est mobilisé autour de l'élaboration du contrat de ville signé le 10
juillet 2015 pour une période de 5 ans.

A ce titre, dans la suite logique de l'appel à projets 2017, l’État et la commune de Thouars ont
lancé un appel à projets «  politique de la ville » pour l'année 2018. Les projets retenus seront
financés par l’État au titre de l'enveloppe du Commissariat Général à l'Egalité des Territoires et la
ville de Thouars. Ils  sont inscrits dans les trois piliers du contrat de ville :

- la cohésion sociale,
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- le cadre de vie et le renouvellement urbain,
- le développement de l'activité économique et de l'emploi.

23 propositions d'actions ont été déposées dans le cadre de la première vague de l'appel à projets
2018. Le Comité des Financeurs en charge de l'instruction des dossiers s'est réuni le 18 avril 2018
pour étudier les propositions. 19 actions ont été retenues. A la suite de cet appel à projets,  3
projets complémentaires ont été retenus dans le cadre de la deuxième vague.

22 actions sont donc financées pour l'année 2018. Les montants alloués ainsi que l'intitulé des
actions et les porteurs de projets sont présentés dans le tableau de synthèse annexé à cette
délibération.

Vu la délibération en date du 21 décembre 2017 autorisant Monsieur le Maire à lancer l'appel à
projets 2018,

Vu la délibération en date du 28 juin 2018 approuvant le programme d'actions au titre de l'appel à
projets 2018, première vague,
 
Vu les actions proposées dans le cadre de la deuxième vague de l'appel à projets pour l'année
2018 sur l'ensemble des piliers de la politique de la ville en adéquation avec le contrat de ville,

Vu l'avis favorable du Comité des Financeurs en date du 18 avril 2018,

Vu l'avis favorable de la Commission des Finances en date du 12 novembre 2018,

 Le Conseil Municipal, 

Ouï l'exposé de M. PINEAU, Rapporteur,

A L'UNANIMITE

APPROUVE  LE  PROGRAMME  D'ACTIONS  AU  TITRE  DE  L'APPEL  A  PROJETS  2018,
DEUXIEME VAGUE,  POUR LE QUARTIER DES CAPUCINS A THOUARS TEL QUE PRECISE
DANS LE TABLEAU DE SYNTHESE JOINT EN ANNEXE.

DONNE POUVOIR A MONSIEUR LE MAIRE OU A L'ELU AYANT DELEGATION POUR SIGNER
LES PIECES RELATIVES A CETTE AFFAIRE.

8.5.189.  DOMAINES DE COMPETENCES PAR THEMES. POLITIQUE DE LA VILLE.
QUARTIER DES CAPUCINS. APPEL A PROJETS 2018. DEUXIEME VAGUE. 

 CONVENTIONS ATTRIBUTIVES DE SUBVENTION. 

Dans une délibération précédente, ce jour, le Conseil Municipal a approuvé le tableau
financier relatif à l'appel à projets « Politique de la Ville » campagne 2018, deuxième vague.

Par  la  présente,  il  convient  donc  de  préciser  les  modalités  de  versement  de  la
participation de la Ville au bénéfice des porteurs de projets.
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C'est ainsi  qu'il  est  proposé une convention de partenariat financier avec les entités
suivantes pour la deuxième vague de l'appel à projets 2018 :

- «  AVENIR JEUNES THOUARSAIS»
- «  CENTRE INTERCOMMUNAL D'ACTIONS SOCIALES »
- « MAISON DE L'EMPLOI ET DE LA FORMATION DU THOUARSAIS » 

Au titre de cette deuxième vague de l'appel  à projets 2018, c'est donc une somme
globale de 2.000 euros qui sera versée à ces différents partenaires.

C'est ainsi que la Ville de Thouars, abonde financièrement 3 nouvelles opérations dans
le cadre de cette deuxième vague de l'appel à projets 2018.

Vu la délibération en date du 21 décembre 2017 autorisant Monsieur le Maire à lancer
l'appel à projets 2018,

Vu la délibération en date du 28 juin 2018 approuvant le programme d'actions au titre
de l'appel à projets 2018, première vague,

Vu le tableau relatif à l'appel à projets campagne 2018, deuxième vague,

Vu l'avis favorable de la Commission des Finances en date du 12 novembre 2018,

 Le Conseil Municipal, 

Ouï l'exposé de M. PINEAU, Rapporteur,

A L'UNANIMITE 

ACCEPTE DE PASSER UNE CONVENTION DE PARTENARIAT FINANCIER AVEC CHACUNE
DES ENTITES SUIVANTES :

- «  AVENIR JEUNES THOUARSAIS »
- «  CENTRE INTERCOMMUNAL D'ACTIONS SOCIALES »
- « MAISON DE L'EMPLOI ET DE LA FORMATION DU THOUARSAIS »

ET TELLES QUE PROPOSEES EN ANNEXE.

DONNE POUVOIR A MONSIEUR LE MAIRE OU A L’ELU AYANT DELEGATION POUR SIGNER
LES PIECES RELATIVES A CETTE AFFAIRE.

9.1.190.  AUTRES DOMAINES DE COMPETENCES.    CONSEIL MUNICIPAL.     AVENANT
N°3 A LA CONVENTION POUR LA TELETRANSMISSION DES ACTES SOUMIS AU

CONTROLE DE LEGALITE.

Par convention du 3 juillet 2009 modifiée par avenants des 15 septembre 2017 et 9 avril 2018, la
Ville de Thouars transmet par voie électronique des actes réglementaires et budgétaires soumis
au contrôle de légalité.
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Au paragraphe « III.2.1 – Classification des actes » de cette convention, il est mentionné  que la
nomenclature des actes liée à cette convention est de quatre niveaux. Désormais, la nomenclature
nationale utilisée dans le département des Deux-Sèvres ne dispose que de deux niveaux.  En
conséquence, il y a lieu de prendre un avenant modifiant la convention précitée pour prendre en
compte cette nouvelle nomenclature.

Vu la délibération  du 24 juin 2009 relative à la transmission dématérialisée des actes soumis au
contrôle de légalité,

Vu la convention pour la transmission électronique des actes signée entre la Préfecture des Deux-
Sèvres et la Ville de Thouars,  et visée à la Sous-Préfecture le 20 Juillet 2009,

Vu la délibération du 29 juin 2017 relative à l'avenant n°1 à la convention pour la télétransmission
des  actes  soumis  au  contrôle  de  légalité,  concernant  la  télétransmission  de  l'ensemble  des
documents budgétaires d'un exercice,

Vu  la  délibération  du  1er  mars  2018  relative  à  l'avenant  n°2  à  la  convention  pour  la
télétransmission  des actes  soumis  au contrôle  de  légalité,  concernant  la  télétransmission  des
marchés publics,

 Le Conseil Municipal, 

Ouï l'exposé de M. VERGNIAULT, Rapporteur,

A L'UNANIMITE

SE  PRONONCE  FAVORABLEMENT  SUR  L'APPLICATION  DE  LA  NOUVELLE
NOMENCLATURE  NATIONALE,  LE  DEPARTEMENT  DES  DEUX-SEVRES  NE  DISPOSANT
DESORMAIS QUE DE DEUX NIVEAUX AU LIEU DE QUATRE POUR LA CLASSIFICATION DES
ACTES POUR LA TELETRANSMISSION DES ACTES SOUMIS AU CONTROLE DE LEGALITE.

AUTORISE  MONSIEUR  LE  MAIRE  A SIGNER L'AVENANT  N°3  A LA CONVENTION  DEJA
EXISTANTE POUR L'APPLICATION DE LA NOUVELLE NOMENCLATURE NATIONALE POUR
LA TRANSMISSION DES ACTES  AU CONTROLE DE LEGALITE  TEL QUE PROPOSE EN
ANNEXE PAR LA PREFECTURE.

DONNE POUVOIR A MONSIEUR LE MAIRE OU A L'ELU AYANT DELEGATION POUR SIGNER
LES PIECES RELATIVES A CETTE AFFAIRE.

Les questions de l’ordre du jour étant épuisées, M. LE MAIRE lève la séance à 21H00.
LE MAIRE,
Patrice PINEAU.
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Les questions de l’ordre du jour étant épuisées, M. LE MAIRE lève la séance à 20H00.

LES MEMBRES LE SECRETAIRE,
JEAN-PIERRE NOGUES.
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	Création et définition de la nature du poste.
	Il est créé un poste d'Adjoint Technique à compter du 1er décembre 2018, dans le cadre d'emplois des Adjoints Techniques, accessible selon les conditions de qualification définies par le statut.
	Temps de travail.
	L'emploi créé est à temps complet pour une durée de 35 heures.

